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Le clin d’œil de lybek LE 13 avril 2022 restera 
une journée sombre pour 
la famille et les collègues 

de Nelson Moukassa, Gabonais, 
la  trentaine d'années.  Ce 
compatriote a été brutalement 
arraché à l'affection des siens 
par une machine à son lieu 
de travail, à Biniomi, non loin 
de Franceville. Des images 
insoutenables illustrent, entre 
autres, une tête fendue et 
fracassée à la fontanelle.
En disant au revoir à sa famille 
le matin du drame, nul n'aurait 
imaginé qu'il partait pour un 
voyage sans retour. De fait, mis 
à la disposition de la société 
Nouvel le  Gab on Mining 
(NGM) de Franceville basée 
à Biniomi par la société Lys 
Constructing, Nelson occupait 
le poste d'opérateur d'usine 
depuis deux ans. Ce jour-là, 
il a donc pris son service dans 
l'usine. Comme d'habitude, 
paré  de  s on équip ement 
de protection individuel, 
notamment la combinaison, le 
casque, les gants, les chaussures 
de sécurité, etc. Alors qu'il 
est en plein service, Nelson 
Moukassa se fait soudainement 

happer  par  une machine 
en fonctionnement. L'outil 
l'accroche et l'entraîne avec une 
telle puissance que l'infortuné 
a eu la tête fendue au niveau de 
la fontanelle.
Étant donné que l'investigation 
au sein de l'entreprise n'a pas 
encore livré ses conclusions, 
il est difficile de dire si ce sont 
les collègues qui ont arrêté 
la machine. Toutefois, il est 
mort sur-le-champ, tellement 
le choc était violent. Aussitôt 
alertés, les services de police 

et de gendarmerie ont investi 
les lieux et une enquête a 
immédiatement été ouverte, 
dans le but d'élucider les 
circonstances exactes de cet 
accident. Le corps sans vie du 
jeune homme a été placé dans 
une maison de pompes funèbres 
et la famille est complètement 
dévastée par cette perte brutale.
Nelson Moukassa a commencé 
sa carrière dans les médias 
radio. Il supervisait l'animation 
de la radio Obuntu, située près 
de l'hôtel Masuku, à Franceville.

Franceville : il meurt la tête 
fracassée par une machine

N.O.
Franceville/Gabon

Nelson Moukassa de son vivant.
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UN  v i o l  v i e n t  d e 
coûter la vie à Divine 
Koumba Mbina, une 

fillette de 4 ans. Élit Glève Sepa 
Mboyi, Gabonais, 31 ans, agent 
d’entretien de la main-d’œuvre 
non permanente à la Direction 
régionale de la santé centre-
sud (DRS) est l'auteur de cet 

acte odieux. Il aurait abusé 
sexuellement de l 'enfant, 
jusqu’à ce que mort s’ensuive.
Selon une source proche 
du dossier, les faits se sont 
pro duit s  au  p e t i t  mat in 
d u  1 1   a v r i l  d e r n i e r  à 
Moukoumounabouala, un 
quartier du 1er arrondissement 
d e  Mo u i l a .  C e  j o u r- l à , 
Géraldine Mayombo se rend 
à la fontaine publique pour 
puiser de l'eau. À son retour, 
elle constate que la porte de sa 
chambre est défoncée. Pire, que 
sa fille, la petite Divine Koumba 
Mbina, gît sur le lit dans un sale 
état. Aussitôt, la mère décide 
de se rendre avec l'enfant aux 

urgences au Centre hospitalier 
régional de Mouila (CHRM). À 
l’issue des examens médicaux 
pratiqués sur la petite, l’équipe 
médicale conclut à un viol, 
au regard des traces de sang 
retrouvées entre ses cuisses. Les 
éléments de la Police judiciaire 
(PJ) sont immédiatement mis 
au courant de l'affaire ainsi que 
le procureur de la République. 
Les investigations diligentées 
par les fins limiers conduisent 
à l'interpellation d'Élie Glève 
Sepa Mboyi, le voisin mitoyen 
de dame Mayombo. Au poste de 
police, le présumé délinquant 
sexuel nie d'abord les faits, 
avant d'avouer son crime.

L'enquête de voisinage a, 
par ailleurs, démontré que le 
bourreau présumé de Divine 
Koumba Mbina ne serait pas à 
son premier forfait. Il s'en serait 
déjà pris à une mineure de 11 
ans en octobre 2021. Il sera 
présenté très prochainement 
devant le procureur de la 
République, pour présomption 
de viol sur mineure de moins 
de 15 et, sans doute, pour 
homicide involontaire présumé.
 Ce viol est manifestement 
celui de trop, pour interpeller 
la justice. De sorte que cette 
dernière se montre encore plus 
dure envers les auteurs de ces 
crimes.

Mouila : il viole à mort une 
fillette de 4 ans

F.N
Mouila/Gabon

Elie Glève Sepa Mboyi, le bourreau présumé aux arrêts.
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